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Arrêtés ministériels

A.M., 2019
Arrêté numéro AM 2019-007 du ministre des Forêts, 
de la Faune et des Parcs en date du 21 août 2019

ConCernant la modification de l’arrêté numéro 
2016-005 du 5 juillet 2016 concernant le remplace-
ment de décrets et d’arrêtés ministériels concernant la 
désignation et la délimitation des parties des terres du 
domaine de l’État aux fins de développer l’utilisation 
des ressources fauniques et, accessoirement, la pra-
tique d’activités récréatives par le remplacement de 
l’annexe 116

le MInIstre des Forêts, de la Faune et des 
ParCs,

vu que le ministre, par l’arrêté numéro 2016-005 du 
5 juillet 2016, a désigné et délimité les parties des terres 
du domaine de l’État décrites aux annexes 1 à 220 de 
cet arrêté aux fins de développer l’utilisation des res-
sources fauniques et accessoirement la pratique d’acti-
vités récréatives;

vu l’arrêté numéro 2017-008 du 4 juillet 2017, par 
lequel le ministre a remplacé l’annexe 34;

vu le premier alinéa de l’article 85 de la Loi sur la 
conservation et la mise en valeur de la faune (chapitre 
C-61.1) lequel prévoit que le ministre peut, aux fins de 
développer l’utilisation des ressources fauniques et acces-
soirement la pratique d’activités récréatives, délimiter des 
parties des terres du domaine de l’État;

ConsIdérant qu’il y a lieu de modifier de nouveau 
l’arrêté numéro 2016-005 du 5 juillet 2016 par le rempla-
cement de l’annexe 116;

arrête Ce quI suIt:

que l’arrêté numéro 2016-005 du 5 juillet 2016  
modifié par l’arrêté 2017-008 du 4 juillet 2017 soit modifié  
de nouveau par le remplacement de l’annexe 116 par  
l’annexe 116 ci-jointe;

que le présent arrêté entre en vigueur à la date de sa 
publication à la Gazette officielle du Québec.

Québec, le 21 août 2019

Le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs,
PIerre duFour
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Seul l'arpenteur général du Québec est autorisé à
délivrer des copies conformes de ce document.

Original déposé au Greffe de l'arpenteur général
du Québec.

Copie conforme de l'original, le

Pour l'arpenteur général du Québec

Dossier BAGQ : 534467

Québec, le 23 avril 2019

Signé numériquement par :

Minute : 562

Stéphane Morneau
Arpenteur(e)-géomètre

matricule 2190
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NOTES

ÉCHELLE :

Système de coordonnées planes du Québec (SCOPQ), NAD83,
(fuseau 9, méridien central 76° 30' Ouest).

Ce plan accompagne une description technique.
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LÉGENDE

Limite de la pourvoirie

Limite de canton (compilation des arpentages)

Limite de lot (Cadastre du Québec)

Limite de municipalité régionale de comté (MRC)

Réseau routier
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SOURCES

Base de données topographiques du Québec (BDTQ) à l'échelle 1 : 20 000.

Système de découpage administratif du Québec (SDA) à l'échelle 1 : 20 000 en date du 14
mars 2018.

Extrait de la Base de données cadastrales du Québec en date du 14 mars 2018.

Compilation numérique des arpentages produite par le ministère de l'Énergie et 
des Ressources naturelles du Québec à l'échelle 1 : 20 000.

Images satellites.

Les mesures indiqués sur ce documents sont exprimées en unités du système
international.Limite de lot (compilation des arpentages)
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